
LUG68 - Linux Users Group 68

Le groupe d'utilisateurs Haut-Rhinois de GNU/Linux et des logiciels libres.

----------------------------------------------------------------------
Association de droit local à but non lucratif (Loi 1908)

Formulaire d'adhésion 2011

A quoi sert la cotisation annuelle ?

Votre cotisation sert à régler les frais obligatoires (assurance) et les frais de fonctionnement classiques pour nos 
activités : communication papier, achats et distributions de CD de Logiciels Libres, location de matériel et de 
locaux, etc... 

Je suis déjà inscrit sur le site internet, quelle est la différence ?

Le site internet recense les utilisateurs Haut-Rhinois de Logiciels Libres, qu'ils soient ou non membres  de notre  
association. Les membres actifs sont libres de s'y inscrire, dans ce cas, leur coordonnées sont volontairement 
mises en gras pour faire le distinguo.

Quand les cotisations sont-elles remises à jour ?

Les  montants  des  cotisations  sont  fixés  sur  proposition  du  C.A.  lors  de  l'Assemblée  Générale  Ordinaire 
annuelle. 

Les  membres actifs  sont  ceux qui  sont  à jour  de leur  cotisation,  et  détiennent donc un droit  de vote  aux 
Assemblées Générales (A.G.). Ils peuvent utiliser le logo du LUG68 sur leur site internet personnel à condition  
d'en respecter la charte et la déontologie.

Les  membres associés,  prévus  dans nos  statuts,  sont  associés ponctuellement à  une manifestation après 
accord du C.A.. Comme ils n'ont pas réglé de cotisation particulière, ils n'ont pas de droit de vote aux A.G..

Pourquoi des renseignements d'ordre privé ?

Il s'agit d'une obligation imposée par notre assureur, lequel nous demande de tenir à jour un registre 
papier dédié comprenant la liste de nos membres actifs, avec coordonnées, date et lieu de naissance, et  
date d'entrée dans l'association.

Nous sommes déclarés auprès de la CNIL. Nous vous rappelons à ce propos que vous disposez d'un droit  
d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent (art. 34 de la loi  
"Informatique et Libertés" du 6 janvier 1978). Pour exercer ce droit, adressez-vous directement au webmaster du 
site (à l'adresse mail: lug68@free.fr).

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Merci de bien vouloir compléter et renvoyer ce talon avec votre règlement (chèque libellé à l'ordre du LUG68) au secrétaire,
Renaud de COLOMBEL, D3 rue de Village-Neuf, 68110 ILLZACH

Nom / Prénom : 

Adresse : 

Code Postal / Ville : 

Téléphone * : Adresse e-mail : 

Date de naissance : Lieu de naissance : 

Cotisation - deux choix possibles - le montant est laissé à appréciation du membre cotisant : 
Tarif normal : ❒ 25  € ou Tarif réduit : ❒ 15  € 

Donation : 

Date : Signature : 

* information facultative

Ne pas compléter les zones ci-dessous (réservées au traitement de votre adhésion), merci.

Administratif  : ID : DCLE : __/__/__ LCLE : DIVERS :

Règlement : LIQ : __/__/__ CHE : __/__/__ VIR : __/__/__
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